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«72FeuZZ!’2 et d” »'fI.sc.s formes de gouvernement qui s’offriront à^non^1^ dl'

toaintenant'minT CO"naissons d’avanee; et nous pouvons dès 
tages «un / eadre compte assez exactement et des avan 

* et des dangers inhérents à chacune d’elles.

II

^’explication <raIIer plus,lofn’et 611 manière de préparation et
II y a rmarânt ! qU' ' jet°nS lm regard en arrière,
de ce ^ te S’ n011s avons fa,t avec la majorité anglaise
leusemenT?111 que pour notre P»rt nous avons scrupu-
qua,>n( m. eS],e e’ cependant (Iue 1108 cocontractants^entiener9UePaSUne

l867aicontienf de, racte+ de ^Amérique Britannique du Nord, 

Province ïo * “w a"treS Ch°SeS’ €e qiÜ suit: “Dans chaque 
relatives’t VTslat:UI‘t,pourra exclusivement décréter des lois Préjudicier 1 °? ~ maiS rien dans ce8 lois ne devra
Par la àà aucun droit 0,1 Privilège conféré lors de l’union
^ Ce*taU*^écoles sépaSr de personaes’ relative-

en maîièïeSdrnti0n,aPPOrtée BU P°UV°ir ,é-islatif des provinces 
contre 1™ucatlon> avait pour but de protéger les minorités
Patriot ' ?niranŒ d6S majorités> et devait assurer à nos coin- 
dés Terril n an0’ du Cuveau-Brunswick, du Manitoba et 
d’écol&R ' 'T du N°rd-Ouest, la permanence de leur système

partic]etIe,Manitoba fut admis dans la Confédération, en 1870 
d,- ia ,„ ,le 1 acte du Manitoba se lisait comme suit: “L’usagé
dans ]<’ ' vT a,,fflaise et de Ia Ianffue française sera facultatif 

■ débats des Chambres de la législature, mais dans la

ne man-
occasion d en violer les clauses les plu-s


